
FORMATION 
De l’autorité  

à la responsabilité 
face aux adolescents 

Les 26 et 27 mai 2014 
27 juin 2014 

Au Carré Public - Albi 

Enregistrement	  n°	  :	  73	  81	  01045	  81	  auprès	  du	  Préfet	  de	  
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Tél.	  05	  63	  48	  55	  80	  
www.ados81.fr	  	  
mail	  :	  reseauados81@wanadoo.fr	  	  

Pas de prérequis 

Public 

Tout professionnel cherchant à comprendre 
cette problématique et à construire sa pratique 
professionnelle. 
  
 Intervenante 

Avec Pascale CYMBERKEWITCH, Formatrice 
consultante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prise en charge possible sur le plan de 
formation ou auprès de votre OPCA 
 

Durée  3 jours soit 21h 

Lieu  Carré Public 
 6 rue Jules Rolland à Albi 

Dates  26 et 27 mai 2014  
 27 juin 2014 – 9h à 17h 
 Accueil dès 8h30 

Tarif  630€ TTC 

12 participants  



Tout le monde fait preuve d’autorité mais de 
laquelle parlons- nous ?  

Cette formation propose de réfléchir à sa 
propre autorité, de clarifier ce qu’est la 
sanction, la punition, la règle…De choisir une 
autorité partagée en fonction des situations, 
de comprendre l’impact de notre autorité 
dans l’accompagnement. 

 

Objectifs 

§  Définir son autorité pour se positionner, 

§  Être responsable mais pas coupable dans 
l’acte autoritaire,  

§  Poser un cadre et des limites,  

§  Partager l’autorité.  

Méthodes pédagogiques 

Méthode participative et expérientielle : 
échanges, mises en situation, exercices 
pratiques, étude de cas seront choisis en 
fonction du groupe et de la thématique. 

 

 

  

Programme 

1. Définir son autorité pour se positionner : 

§  Représentation et  contours de l’autorité,  

§  Les deux pôles de l’autorité,  

§  Risques et opportunités de l’autorité,  

 
2. Non coupable d’autorité : 
§  Distinction entre responsabilité et culpabilité,  

§  Sens de l’autorité dans la situation,  

 
3. Le cadre et les limites : 
§  Sanction /récompense/ punition,  

§  Autorité et spirale de la violence,  

§  Poser cadre et limites,  

4. Le partage d’autorité : 
§  Négociation et compromis,  

§  Écoute mutuelle des besoins,  

§  Autorité évolutive mais pas « flexible ».  

 


